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Rôle et fonctions des Cours suprêmes dans la société moderne : l’expérience européenne

Depuis l’époque moderne, des systèmes judiciaires de plus en plus complexes sont apparus : les voies de recours se sont multipliées et des tribunaux supérieurs ou des cours souveraines ont été créés. L’institution des cours suprêmes ne fait pas partie de l’héritage du droit romain. Elles trouvent leur origine dans les cours féodales, les Curia regis des rois d’Angleterre  et des rois de France. En Angleterre, sous le règne de Henri II, dans la deuxième moitié du XIIème siècle, la Curia Regis a commencé à tenir des sessions spécialisées et des juristes ont rendu la justice au nom du roi à Westminster ou lors de tournées dans les comtés. A côté du Banc du Roi sont apparues la Cour des Plaids et l’Echiquier, juridictions royales auxquelles se rattache un réseau complexe de juridictions. En France, le processus d’émergence des cours suprêmes date du XIII ème siècle : le Parlement naît d’un démembrement de la Curia regis. Le Parlement  délibère en sessions sur des affaires particulières au long d’une année judiciaire. Le roi ne siège plus au Parlement et la Cour prononce des arrêts en usant, en son nom, du pluriel de majesté. Grâce aux réformes de Saint-Louis, le Parlement reçoit les appels des justices seigneuriales et des juges royaux de première instance. A partir du XV ème siècle des parlements sont également instaurés en province. Ils seront au nombre de 13 à la veille de la Révolution française.

Dans la plupart des pays d’Europe, la construction de l’Etat s’est accompagnée de l’institution de juridictions centrales. Le Grand Conseil des Pays-Bas à Malines ou le Hoge Raad dans les Provinces Unies s’apparentent aux parlements français. Le Saint-Empire romain germanique offre l’exemple unique d’une cour suprême constituant le principal organe permanent de l’Etat. Ses juges, pour moitié nobles et moitié bourgeois s’efforcèrent de maintenir la paix dans l’Empire et de contrôler en appel les décisions des justices princières. Cette juridiction joua un rôle moteur dans la réception du droit romain en Allemagne.

Les Cours Suprêmes de l’Ancien Régime s’attribuèrent presque partout un pouvoir d’interprétation et d’unification du droit. Organes de contrôle au service du pouvoir royal, elles revendiquèrent pour elles-mêmes une part de souveraineté. Cette volonté d’autonomie fut à l’origine de tensions croissantes entre pouvoir royal et tribunaux supérieurs.

D’abord liées à la genèse et à la croissance de l’Etat, ces institutions ont été associées, à partir du XVIII ème siècle, aux enjeux de la séparation des pouvoirs et au constitutionnalisme moderne. Sur le plan conceptuel, l’Esprit des Lois de Montesquieu, publié en 1748, peut être considéré comme un tournant dans l’histoire des cours suprêmes. Il est le premier à parler d’une « puissance de juger » « séparée de la puissance législative et de l’exécutrice ».  L’influence de Montesquieu sur les constituants américaines a nourri les riches débats qui ont entourés la création et les premières années de la Cour suprême des Etats-Unis. La constitution fédérale de 1787 chercha par la séparation des pouvoirs à  concilier la primauté de la loi fondamentale et les intérêts des Etats. Dès 1803, la Cour suprême affirma son pouvoir d’apprécier la constitutionnalité des lois fédérales dans l’affaire Marbury v. Madison et elle se prononça par la suite sur la constitutionnalité des lois des Etats fédérés. Tocqueville put dès lors ranger la Cour suprême parmi les grands pouvoirs de l’Etat. Tout au long du XXème siècle et aujourd’hui encore, elle demeure aux yeux des juristes, mais aussi de nombreux citoyens à travers le monde l’archétype de la cour suprême,  l’incarnation du pouvoir judiciaire.

Si la Cour suprême du Canada a suivi le même modèle, il n’en va pas de même en Europe. La typologie des cours suprêmes d’Europe, issues de traditions divergentes, se caractérise par la diversité. Dans de nombreux pays tels l’Allemagne, la France ou l’Italie, les juridictions suprêmes sont en fait des juridictions spécialisées placées au sommet d’un ordre juridictionnel. Si certaines juridictions suprêmes ne peuvent connaître que des questions de droit, à travers la cassation, d’autres peuvent trancher du fond des litiges, en Suède et en Norvège par exemple. Une autre distinction peut être opérée : l’existence ou non d’un filtrage des affaires dont la cour suprême est saisie et les modalités de ce filtrage. On peut aussi distinguer le rôle avant tout normatif des cours suprêmes dotées d’un filtrage très sélectif, du rôle disciplinaire des cours suprêmes presque dépourvues de filtrage.

Au cours du  XXème siècle le droit jurisprudentiel a connu de larges développements liés l’affirmation de l’Etat de droit, la prolifération des normes et l’augmentation de la demande de justice. Ces évolutions communes de nos sociétés ont conduit les cours suprêmes, quelle que soit leur tradition juridique, à créer du droit en s’efforçant parfois de mener une politique jurisprudentielle cohérente. Leur rôle traditionnel  d’interprète de la loi, de gardien de la norme, s’est transformé en une mission d’intérêt général plus large : faire évoluer le droit,  l’adapter et unifier la jurisprudence. 

Néanmoins, ce renforcement apparent du rôle et du rôle des cours suprêmes européennes dans nos sociétés doit être considéré dans le cadre du nouvel ordre juridique européen. Appelées à assurer la primauté du droit communautaire et à appliquer les standards issus de la Convention européenne des droits de l’homme, les cours suprêmes sont investies d’une mission fondamentale envers les juges nationaux. Si ce pouvoir est parfois perçu comme une forme de subversion de l’ordre juridique national, il ne doit pas masquer la responsabilité qui en est le corollaire. De cette responsabilité les Etats parties à la Convention européenne des droits de l’homme comme les Etats membres de l’Union sont redevables. L’un des attributs de l’autorité judiciaire est d’ailleurs remis en cause par les Cours de Luxembourg et Strasbourg : l’autorité de la chose jugée, la res judicata. Toutefois, ce phénomène ne doit pas faire oublier que les relations entre cours suprêmes et cours européennes sont avant tout fondées sur le dialogue et cela doit nous inciter à poursuivre les échanges entre cours suprêmes nationales. De ce dialogue et de ces échanges naîtra une véritable culture juridique commune, une véritable communauté de droit.

Il revenait à Monsieur Egils Levits,  juge à la Cour de Justice des Communautés Européennes et, il y a peu, juge à la Cour Européenne des Droits de l’Homme, de présenter le point de vue des cours suprêmes européennes.

Vous l’avez compris, mon exposé sera naturellement celui d’un juge membre d’une cour suprême nationale. 

I / Le rôle traditionnel des cours suprêmes, interprètes et créatrices du droit, tend à se renforcer et il est parfois complété d’autres fonctions de nature à affirmer le pouvoir judiciaire.
1°Adapter le droit aux évolutions de la société : un rôle désormais partagé par toutes les cours suprêmes

Même si d’un pays européen à l’autre, des différences culturelles subsistent et font la richesse de notre continent, il est clair que nous partageons les mêmes références idéologiques, sociologiques et économiques. Depuis la fin du bloc soviétique et l’accès à l’indépendance et  à la démocratie des pays qui le composaient, nous vivons tous dans l’économie de marché et la société de consommation. Dans ce contexte, les juridictions suprêmes sont appelées, autant que le législateur, à adapter le droit aux évolutions de notre société. Ce défi est commun, quels que soient le rôle et les fonctions traditionnellement attribués à la juridiction suprême dans chaque pays.

Si l’adaptation du droit aux évolutions de la société semble être le rôle naturel d’une cour suprême dans la tradition de common law, il n’en va pas de même dans les pays de droit écrit. Le juge y a longtemps été considéré comme « la bouche de la loi », l’interprète stricte de la volonté du législateur. Dans ce cadre, la juridiction suprême était cantonnée à une vérification de l’interprétation du texte de loi. Cette conception, caractéristique de la justice française après la Révolution et l’époque napoléonienne, ne correspond plus à la réalité ni en France, ni dans aucun autre pays de tradition romano-germanique. Désormais, la jurisprudence a un statut tout aussi déterminant dans les pays de droit écrit que dans les pays de common law, même s’il n’est pas exactement comparable. 

La mission d’adaptation du droit aux évolutions de notre société trouve une illustration instructive dans la nécessité de prendre en compte l’économie. De nouvelles actions en justice couvrent le domaine économique :  droits du consommateur, droit du travail, droit de la concurrence, droit de la distribution ou encore droit boursier, les exemples sont légions. Dans la mise en œuvre de ces vastes champs du droit, que l’on peut appeler droit économique, le rôle du juge est déterminant. Il lui appartient de d’acquérir et d’entretenir une connaissance des facteurs économiques et mesure la portée économique de sa décision. De surcroît, il lui appartient aussi de prendre en considération  la notion de développement durable. Pour ce faire, sa méthode de raisonnement ne peut plus se réduire au classique syllogisme juridique et implique désormais une logique inductive : il remonte des faits à la loi et met en œuvre des mécanismes de correction : proportionnalité, balance des intérêts, mesure des effets. Dans ce processus, le rôle des juridictions suprêmes est déterminant, car elles fixent non seulement la jurisprudence sur le fond, mais surtout elles valident et mettent en œuvre un raisonnement juridique cohérent. Elles remplissent ainsi un rôle pédagogique à l’égard des juges de première instance. 

L’adaptation du droit aux évolutions sociales et économiques que les juridictions suprêmes ont le devoir d’accomplir répond de surcroît à deux nécessités : la mise en concurrence des systèmes de droit au niveau international et  la responsabilité à l’égard du justiciable. On sait qu’il existe une concurrence des droits dans l’espace mondial et que les affaires internationales se traitent sous le régime de droit le plus performant pour faire naître et transmettre la richesse économique. Il y a ainsi une concurrence internationale non seulement des droits, mais aussi des juristes et des juridictions. Le rôle économique des juridictions suprêmes peut donc être tout aussi déterminant pour l’attractivité d’un pays, que le rôle du législateur. 

Le rôle du juge suprême à l’égard du justiciable dans nos sociétés démocratiques est également très significatif. Afin de satisfaire la demande des usagers de la justice, la cour suprême se doit de jouer un rôle pédagogique et disciplinaire. Elle se doit de rendre des décisions  de qualité, car le crédit de la justice ne repose plus sur la seule autorité institutionnelle. Le crédit de la justice repose désormais, aux yeux du justiciable, sur la clarté de l’exposé et de la règle dégagée, sur la motivation et les valeurs sociales auxquelles se réfère la décision. Le juge doit convaincre par la transparence de sa procédure, la compréhension de son raisonnement, la pertinence et l’effectivité de sa solution. Chaque fois qu’il échoue ou qu’il s’écarte de ces impératifs, son autorité est perçue comme vaine ou arbitraire. En ce sens, il incombe à la cour suprême d’être un modèle pour l’ensemble du corps judiciaire. Cela implique aussi et surtout la mise en avant de son rôle normatif.

2° Pour remplir ce rôle, la fonction normative des cours suprêmes tend à être renforcée

Le renforcement du rôle normatif des cours suprêmes semblent, en effet, être une caractéristique commune aux systèmes juridiques et judiciaires en Europe. L’autorité dont sont revêtues les décisions de la Cour suprême des Etats-Unis constitue naturellement la référence : celle-ci décide des affaires dans lesquelles il lui paraît nécessaire de rendre une décision, de faire évoluer le droit, de fixer la norme. En Europe, les juridictions suprêmes ne sont pas dotées d’un pouvoir aussi exceptionnel, mais le degré de filtrage tend à se renforcer là où il existe et à être admis là où il était inexistant. Ce phénomène se traduit par la réforme des procédures de filtrage des affaires soumises à la juridiction suprême, de façon à limiter le nombre de décisions et à leur donner plus d’impact. Ce constat  et les quelques exemples que je vais vous donner s’appuient sur une étude que j’ai demandée à l’Institut de droit comparé de Paris II.

Vous me permettrez de prendre l’exemple de la Cour de cassation française pour illustrer la création d’une forme de filtrage, dans un système judiciaire qui en excluait le principe depuis un demi siècle. La procédure dite « d’admission » avait été supprimée en 1947. De ce fait, le nombre de pourvois n’a cessé de croître et la seule façon d’y remédier a été d’augmenter le nombre de juges. La loi du 25 juin 2001a réintroduit un filtrage des pourvois. Désormais, trois magistrats de chaque chambre peuvent déclarer « non admis » « les pourvois irrecevables ou non fondés sur un moyen sérieux de cassation ». Cette décision est dispensée de motivation spéciale. Les « moyens non sérieux », c’est-à-dire les arguments de droit non sérieux, recouvrent à la fois les arguments que les juges pourraient rejeter par des motivations dépourvues d’intérêt normatif et les arguments qui contestent des jurisprudences constantes sans soulever de motif déterminant de les faire évoluer. Ce changement de procédure permet à la Cour de cassation d’écarter ainsi près d’un tiers des pourvois et, par conséquent, de s’efforcer de rendre des décisions de qualité supérieure dans des délais plus courts. Son rôle normatif est en outre mis en valeur par la publication et la diffusion des grands arrêts. Le rapport du juge rapporteur et les conclusions du ministère public sont maintenant publiées dans un souci de transparence et de pédagogie, qui participe au caractère normatif. 

Prenons maintenant l’exemple de l’Espagne. Les recours devant le Tribunal suprême espagnol ont également fait l’objet d’un changement de procédure grâce à la loi du 7 janvier 2000. Désormais, en plus du recours en cassation, deux autres recours sont prévus : le recours dans l’intérêt de la loi et le recours pour irrégularité de procédure. Ce dernier sanctionne une irrégularité de procédure ; il est ouvert aux particuliers. En revanche, le recours dans l’intérêt de la loi, réservé au ministère public et à des personnes publiques, a pour objet d’assurer l’unité de la jurisprudence en cas de violations procédurales. Par ailleurs, le seuil de l’enjeu financier qui peut à lui seul permettre un recours en cassation, est passé de six millions de pesetas à 25 millions (environ 150 000 €). Ce système a permis de mieux réguler les flux d’affaires, mais surtout de mieux mettre en valeur la mission d’intérêt général du Tribunal suprême. Chaque type de recours illustre en effet une facette différente du rôle d’une cour suprême : le recours pour irrégularité de procédure correspond au rôle disciplinaire à l’égard des juridictions inférieures ; le recours dans l’intérêt de la loi est plus pédagogique et le recours en cassation est normatif.

Le système de sélection des affaires devant la cour suprême autrichienne, la Cour de révision ( Oberster Gerichtshof) offre une troisième illustration. Il a été réformé par le législateur en 1997 dans le but de conférer à la cour suprême un pouvoir d’orientation de la jurisprudence. Les commentateurs estiment que cette réforme est un succès. Tous les moyens de sélection ont été combinés : autorisation des cours inférieures, valeur du litige (aucune révision en dessous de 4000€ et autorisation préalable entre 4000 et 20000€), décisions semblables en première instance et en appel et question de droit ayant une importance considérable pour l’unité, la sécurité ou le développement du droit.

La fonction normative et, plus généralement, la mission d’intérêt général des juridictions suprêmes ont été accentuées au fil des dernières décennies. D’ailleurs, le développement de la fonction normative dépasse le seul champ des voies de recours juridictionnel : la fonction consultative tend également à prendre de l’importance. Il peut s’agir d’avis rendus à la demande des juridictions inférieures ou de consultation de la part du pouvoir législatif. La Cour de cassation française est ainsi appelée à rendre des avis depuis maintenant quinze ans pour l’application de législations récentes. La consultation par le législateur, soucieux de recueillir l’avis des praticiens du droit contribue de même au renforcement de l’autorité normative de la juridiction suprême. Les juges du Sénat de votre cour sont ainsi consultés, de même que les juges de la Cour suprême finlandaise pour ne citer que des exemples qui vous sont familiers.

3° D’autres facteurs peuvent contribuer à asseoir  l’autorité et appuyer son rôle normatif. 

Le principal facteur est le caractère unique ou non de la cour suprême dans l’ordre juridictionnel national. A cet égard, les nouvelles démocraties ont souvent fait des choix de nature à renforcer la position de la cour suprême. Une cour unique prévient les divergences de jurisprudence et favorise l’autorité de la jurisprudence ainsi que l’élaboration d’une politique jurisprudentielle cohérente dans l’ordre juridique national. Ainsi la Cour suprême d’Estonie joue également le rôle de cour constitutionnelle, suivant en cela le modèle américain. La cour suprême chypriote a aussi compétence pour l’ensemble du contentieux dont le constitutionnel. 

Lorsqu’une cour constitutionnelle distincte a été instaurée, des mécanismes de coopération ont pu être mis en place, afin de prévenir tout conflit de jurisprudence et de conserver sa cohérence à l’ordre juridique national. Tel est le cas en Hongrie : la Cour suprême connaît de l’ensemble du contentieux civil, pénal et administratif et son président a  compétence pour saisir la Cour constitutionnelle d’une question d’interprétation de la Constitution.

Si les jeunes démocraties peuvent être citées en exemple, la doyenne des démocraties occidentales, le Royaume-Uni, illustre à sa manière la difficulté à situer une cour suprême dans l’ordre juridictionnel. En effet, le gouvernement britannique a mis en œuvre depuis 2003 une vaste réforme constitutionnelle visant à la création d’une véritable cour suprême, distincte de la Chambre des Lords. Si l’objectif premier, à savoir distinguer clairement le pouvoir judiciaire du législatif recueille l’assentiment de tous, la fonction précise de la future cour suprême demeure en débat. Cour suprême traditionnelle pour le Royaume-Uni et le Commonwealth, cour constitutionnelle spécialisée ou cour de justice qui ne statuerait que sur des questions préjudicielles ? Son rôle par rapport aux autres juridictions est en question, ne serait-ce qu’en raison du poids reconnu à la jurisprudence de la Cour d’appel britannique. 

L’attribution d’autres fonctions à la cour suprême peut aussi renforcer son autorité juridictionnelle : je pense notamment à l’implication dans la sélection et la nomination des juges et leur formation ou dans l’administration de la justice. Prenons l’exemple espagnol : la Cour suprême rassemble tous les types de contentieux, y compris administratif et militaire, même si le domaine constitutionnel ressort de la Cour constitutionnelle. A travers la personne de son président, elle occupe une place déterminante au sein du pouvoir judiciaire. En effet, celui-ci préside le Conseil général du pouvoir judiciaire, qui est l’organe d’autogestion du pouvoir judiciaire. Nomination des juges, formation initiale et continue, inspection et discipline en dépendent directement. Autre exemple : la Cour suprême de Finlande participe au processus de nomination des juges. Dans la même perspective, les membres du Sénat de votre cour sont impliqués dans le conseil de formation judiciaire, le conseil disciplinaire et forment leurs collègues des juridictions inférieures.

Ces quelques remarques sur le renforcement de la fonction normative des cours suprêmes nationales ne doivent pas laisser croire que leur autorité est sans limite, car il convient de la replacer dans le cadre de l’européanisation de notre ordre juridique.

II/ L’intégration dans l’ordre juridique européen marque néanmoins profondément le rôle et la responsabilité des cours suprêmes nationales dans l’Union européenne

1° Les cours suprêmes nationales exerce un rôle primordial pour la mise en œuvre du droit européen, ce qui occasionne parfois des tensions avec le pouvoir législatif. 

Elles doivent d’une part garantir la primauté du droit communautaire, que le juge national est chargé d’appliquer. Dans l’exercice de cette mission, elles peuvent parfois s’imiscer dans le champ de compétence du pouvoir législatif. Ainsi, la Chambre des Lords a établi dans sa décision Department for environnment, food and rural affairs v. ASDA Stores  Limited and Another rendue le 18 décembre 2003 que le Parlement britannique ne doit pas modifier le droit national chaque fois que la Communauté européenne adopte une norme qualitative, lorsqu’un acte national normatif a déjà prévu que ces normes s’appliqueraient automatiquement. 

La mission des cours suprêmes consiste d’autre part à rendre la procédure nationale compatible avec les prescriptions de la Convention européenne des droits de l’homme. Ce principe a été posé par la Cour de Strasbourg dans l’arrêt Marckx contre Belgique : la juridiction suprême est l’organe de supérieur d’ajustement du droit national à la Convention européenne des droits de l’homme. La Cour de cassation française a, par exemple, jugé contraires aux garanties de l’article 6 de la Convention  certains aspects de la procédure pénale française relatifs aux procédures de jugement par défaut ou par contumace.

Le rôle spécifique de la juridiction suprême nationale tient à la nécessité d’harmoniser, de mettre en cohérence les multiples sources du droit, à la fois nationales et internationales. Cette harmonisation est d’autant plus nécessaire que se multiplient les risques de contradiction. Il revient naturellement à la juridiction suprême de discerner les incompatibilités et de procéder à l’ajustement de la norme. Autre exemple issu de la Chambre des Lords : dans la décision du 6 mai 2004, A v. Chief constable of West Yorkshire Police and another, elle n’a pas fondé son raisonnement sur la jurisprudence de la Convention européenne des droits de l’homme, comme l’avait fait la cour d’appel pour estimer qu’un transsexuel avait fait l’objet de discrimination à l’embauche par les services de police. Elle a fait reposer sa décision sur la seule directive 76/176/CEE du Conseil européen du 9 février 1976 relative à la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, ainsi que sur la jurisprudence communautaire.

De surcroît, pour mener à bien cette œuvre de mise en cohérence les cours suprêmes nationales  doivent appliquer des méthodes de jugement qui ne leur sont pas toujours habituelles, tel l’examen de la proportionnalité entre les restrictions apportées aux libertés et le but poursuivi par une loi. La Cour de cassation française a ainsi estimé non conforme à l’article 8 de la Convention la loi française limitant la liberté d’expression en interdisant la publication des sondages d’opinion pendant la dernière partie de la campagne des élections politiques. Ce phénomène, qui peut être regardé comme un mécanisme de subversion du droit national, est  parfois source de tensions avec le pouvoir législatif.

2° Mettre en œuvre le droit européen : une responsabilité susceptible de porter atteinte à l’autorité juridictionnelle

Pour autant le rôle premier qui revient aux cours suprêmes nationales dans la mise en œuvre et l’harmonisation du droit européen dans l’ordre juridique national loin de lui conférer un pouvoir exorbitant peut et doit s’analyser comme une lourde responsabilité. D’ailleurs cette responsabilité change la nature de la juridiction nationale : non seulement celle-ci perd sa souveraineté et mais l’autorité de la chose jugée, attribut de l’autorité juridictionnelle, est remis en cause.

Le principe de l’autorité de la chose jugée est amoindri lorsque la Cour Européenne des Droits de l’Homme conclut à la violation de la Convention par un Etat partie. Ainsi la loi française du 15 juin 2000 a instauré une procédure qui permet de soumettre à un nouveau jugement en matière pénale lorsque la violation de la Convention entraîne des conséquences dommageables qui ne peuvent être réparées par une indemnité. Pour ce faire, une commission de réexamen des affaires, formée au sein de la Cour de cassation, détermine s’il y a lieu de soumettre l’affaire à un nouveau jugement. D’autres pays ont adopté cette logique de réexamen jusqu’au bout et l’applique aussi dans le domaine civil. Tel est le cas de la Cour suprême lituanienne, qui procède au nouveau jugement d’une affaire civile lorsqu’elle a donné lieu à une condamnation par la Cour de Strasbourg.


Le principe de primauté du droit communautaire a de même conduit la Cour de Justice des Communautés Européennes à réduire la portée de la res judicata. Dans l’arrêt Köbler du 30 septembre 2003, elle a admis la responsabilité des Etats membres en cas de violation du droit communautaire par leur cour suprême. La Cour de Luxembourg a mené ce raisonnement à son terme dans l’arrêt Commission des communautés européennes c/ République italienne rendu le 9 décembre 2003. Elle a alors consacré le principe de la responsabilité de l’Etat membre pour les jurisprudences de ses cours suprêmes dans le cadre d’un recours en manquement. Elle a jugé que l’Etat italien avait manqué à ses obligations communautaires en ne modifiant pas une loi qui, en raison de l’interprétation qu’en donnait la Corte suprema di cassazione, n’était pas conforme au droit communautaire. Par l’arrêt Kühne & Heinz rendu le 13 janvier 2004, elle a enfin établi que le caractère définitif d’une décision judiciaire nationale constituant une mauvaise application du droit communautaire ne suffisait pas à dispenser l’Etat membre du réexamen de la décision. Le principe issu du droit romain « res judicata pro veritate habetur », ce qui a été jugé est tenu pour être conforme à la vérité, conditionne en partie la sécurité juridique et l’efficacité de la justice. En choisissant d’entendre la notion de res judicata au sens le plus strict, la Cour de Luxembourg porte atteinte à l’autorité des juridictions suprêmes nationales. 

3° Par leur jurisprudence, les cours suprêmes nationales jouent un rôle fondamental dans l’élaboration du droit européen par les cours de Luxembourg et Strasbourg

Chargées de risquer l’interprétation et la mise en œuvre dans leur ordre juridique national d’un droit européen évolutif, les cours suprêmes jouent un rôle délicat mais décisif. C’est en réaction, soit positive soit négative, à ces prises de positions préliminaires que chacune des deux cours européennes construit le droit des traités. Entre les juridictions suprêmes des Etats et leurs homologues européennes s’établit par conséquent un dialogue, bien plus fondamentalement qu’un rapport disciplinaire. On parle de coopération loyale. Le premier terme de ce dialogue, la base des discussions ultérieures, est constitué par les décisions des juges nationaux. Le renvoi préjudiciel en interprétation prévu par le droit de l’Union européenne, instrument privilégié de la coopération juridictionnelle communautaire n’est qu’une variation de ce phénomène puisque c’est le juge national qui décide de la difficulté d’interprétation du traité. Les décisions des deux cours supranationales instaurent un modèle juridique original fondé sur l’absence d’incompatibilité entre leurs solutions et celles établies par les juridictions des Etats. 

Les jurisprudences établies par les cours suprêmes nationales ont un rôle essentiel dans l’ordre communautaire comme dans l’ordre de la Convention européenne. En effet, elles servent à la construction de principes généraux communs aux droits internes des Etats membres, susceptibles d’être élevés au rang de principes généraux  du droit communautaire, eux-mêmes sources de droit. 

Les jurisprudences des cours suprêmes nationales  prennent une place tout aussi décisive dans la logique du système de protection des droits de l’homme. La méthode d’interprétation de la Cour de Strasbourg se fonde d’abord sur un consensualisme selon lequel la Convention se comprend à la lumière des conceptions prévalant de nos jours dans les Etats démocratiques. Ces conceptions communes se découvrent  évidemment dans la jurisprudence des cours suprêmes nationales. C’est à partir de l’examen de l’évolution des jurisprudences nationales que la Cour procède à l’interprétation évolutive de la Convention. Elle le fait en prenant en compte les changements sociaux perçus par les juges nationaux, qu’il s’agisse par exemple du droit des enfants naturels, du transsexualisme ou de la structure familiale. Elle souligne que toute évolutions des jurisprudences nationales peut déplacer le centre de gravité et provoquer, par contrecoup, un changement dans la jurisprudence de la Cour.

En conclusion, je tiens à souligner combien fondamental est le rôle normatif dont sont dotées les cours suprêmes  tant à l’égard des juridictions nationales que, de façon différente, des cours européennes. Dans la perspective de la construction d’un espace de justice, de liberté et de sécurité commun et d’une communauté de droit à l’échelle du continent européen, les cours suprêmes sont des agents, des intermédiaires essentiels. Afin de n’être isolés ni du justiciable, ni de l’évolution économique et sociale, ni de la communauté des juristes européens, les membres des cours suprêmes sont invités à ouvrir leur réflexion à la méthode comparatiste.  Les opportunités de dialogue avec nos collègues européens se multiplient et sont d’ailleurs encouragées tant par l’Union européenne que par le Conseil de l’Europe. Ce dernier, conscient du rôle déterminant des cours suprêmes, organise notamment des conférence réunissant les Chefs de Cours suprêmes. La prochaine conférence se tiendra les 26 et 27 octobre 2006 à la Cour de cassation à Paris sur le thème de l’accès à la cour suprême. 

Dans le même esprit, les Présidents des Cours suprêmes judiciaires de l’Union européenne ont éprouvé le besoin de se réunir au sein d’une association, afin d’échanger sur la construction de l’espace judiciaire européen mais aussi d’apprendre à se connaître et à dialoguer. Nous aurons ainsi le plaisir de nous rencontrer à Varsovie au mois de juin 2006 pour notre prochaine conférence et d’ici, des membres de nos juridictions iront dans des cours suprêmes voisines pour un stage. Nous avons, en outre, souhaité proposer aux institutions communautaires d’être une instance consultative pour les projets relatifs à l’espace judiciaire européen. Nous rencontrerons Monsieur Franco Frattini, Vice Président de la Commission chargé de la justice, de la liberté et de la sécurité, ainsi que d’autres représentants de la Commission, du Parlement et le Président de la Cour de Luxembourg, lors d’un séminaire à Bruxelles le 22 novembre prochain. 

La célébration des 15 ans de votre cour suprême, à laquelle vous avez invités des représentants des cours suprêmes européennes, illustre naturellement le goût du dialogue et de la connaissance réciproque que nous entendons cultiver. Cette démarche, qui conjugue la convivialité et la réflexion, nous permettra d’établir une véritable confiance mutuelle, un socle commun pour la justice de demain.
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